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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE ESTREES-SUR-NOYE 

FINESS : 80 000 870 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 30 novembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA 

PH  de ESTREES-SUR-NOYE et géré par le Syndicat intercommunal de soins infirmier sud 

d'Amiens ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 28 juillet 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 863 325,24 € au titre de l’année 2021 dont 2 831,72 € à titre non reconductible (2 457,72 € pour les 

personnes âgées et 374,00 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 743 357,17 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    61 946,43  € 
Le prix de journée est de : 33,39 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 119 968,07 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    9 997,34  € 

Le prix de journée est de : 32,87 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 860 493,52 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 740 899,45 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    61 741,62  € 
Le prix de journée est de : 33,28 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 119 594,07 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    9 966,17  € 

Le prix de journée est de : 32,77 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Syndicat intercommunal de soins infirmier 

sud d'Amiens identifiée sous le numéro FINESS : 80 000 286 7  et à l’établissement concerné identifié 

sous le numéro FINESS : 80 000 870 8 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE SAINT OUEN 

FINESS : 80 000 583 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 06 avril 2017 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH  

de SAINT OUEN et géré par le AASD 80 (Association Aide et Soins à Domicile) ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 28 juillet 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 762 904,30 € au titre de l’année 2021 dont -10 141,15 € à titre non reconductible (20 691,40 € pour 

les personnes âgées et -30 832,55 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 735 928,10 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    61 327,34  € 
Le prix de journée est de : 33,60 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 976,20 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    2 248,02  € 

Le prix de journée est de : 14,78 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 776 174,21 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 715 236,70 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    59 603,06  € 
Le prix de journée est de : 32,66 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 60 937,51 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    5 078,13  € 

Le prix de journée est de : 33,39 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AASD 80 (Association Aide et Soins à 

Domicile) identifiée sous le numéro FINESS : 80 000 155 4  et à l’établissement concerné identifié 

sous le numéro FINESS : 80 000 583 7 . 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’AJ AUTONOME CHU A AMIENS 

FINESS : 80 001 719 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 septembre 2009 relatif à la création de l' l’AJ AUTONOME CHU de 

AMIENS et géré par le gestionnaire CHU de Amiens ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 202 562,32 € au titre de l’année 
2021, dont 6 072,58 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 880,19 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 0,00 0,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 19 432,94  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 183 129,38 48,64 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  196 489,74 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 374,15 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 0,00 0,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 19 432,94  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 177 056,80 47,03 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU de Amiens identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 004 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 719 6 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD CHU SAINT VICTOR A AMIENS 

FINESS : 80 001 699 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 23 janvier 2009 relatif à la création de l' l’EHPAD CHU Saint Victor de 

AMIENS et géré par le gestionnaire CHU de Amiens ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 3 326 849,06 € au titre de l’année 
2021, dont 185 192,93 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 277 237,42 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 732 912,37 53,48 

UHR 0,00  

PASA 65 200,03  

Financements complémentaires 528 736,66  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 141 656,13 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 261 804,68 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 547 719,44 49,86 

UHR 0,00  

PASA 65 200,03  

Financements complémentaires 528 736,66  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU de Amiens identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 004 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 699 0 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA NEUVILLE (DUJARDIN) A AMIENS 

FINESS : 80 000 079 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Neuville (Dujardin) de AMIENS et géré par le gestionnaire ARASSOC ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 911 094,33 € au titre de l’année 
2021, dont 76 239,58 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 159 257,86 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 592 757,41 38,28 

UHR 0,00  

PASA 67 769,64  

Financements complémentaires 250 567,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 834 854,75 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 904,56 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 516 517,83 36,45 

UHR 0,00  

PASA 67 769,64  

Financements complémentaires 250 567,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARASSOC identifiée sous le numéro FINESS : 

80 000 124 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 079 6 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LE DOMAINE A ACHEUX-EN-AMIENOIS 

FINESS : 80 000 335 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 27 septembre 2018 relatif à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Le domaine de ACHEUX-EN-AMIENOIS et géré par le gestionnaire ADACA ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 864 379,87 € au titre de l’année 
2021, dont 207 184,24 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 031,66 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 430 052,76 73,64 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 91 370,89  

Hébergement temporaire 175 094,39 39,98 

Accueil de Jour 167 861,83 55,73 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  679 007,63 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 583,97 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 222 868,52 38,16 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 91 370,89  

Hébergement temporaire 175 094,39 39,98 

Accueil de Jour 189 673,83 62,97 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADACA identifiée sous le numéro FINESS : 80 

000 178 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 335 2 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES JARDINS D'HENRIVILLE A AMIENS 

FINESS : 80 001 058 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 12 janvier 1997 relatif à la reconstruction de l’EHPAD Les 

jardins d'Henriville de AMIENS et géré par le gestionnaire Le parc des vignes ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 021 122,15 € au titre de l’année 
2021, dont 110 182,62 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 168 426,85 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 613 449,14 53,26 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 322 477,10  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 85 195,91 48,49 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 910 939,53 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 159 244,96 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 503 266,52 49,62 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 322 477,10  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 85 195,91 48,49 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Le parc des vignes identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 323 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 058 9 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD MA MAISON A AMIENS 

FINESS : 80 000 905 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Ma maison de AMIENS et géré par le gestionnaire Petites sœurs des Pauvres (PSP) ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 297 417,93 € au titre de l’année 
2021, dont 12 895,83 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 118,16 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 056 888,28 36,19 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 217 087,76  

Hébergement temporaire 23 441,89 32,11 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 284 522,10 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 043,51 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 043 992,45 35,75 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 217 087,76  

Hébergement temporaire 23 441,89 32,11 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Petites sœurs des Pauvres (PSP) identifiée 

sous le numéro FINESS : 80 000 295 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 905 2 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD MARIE MARTHE A AMIENS 

FINESS : 80 000 392 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Marie Marthe de AMIENS et géré par le gestionnaire ARASSOC ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 237 814,88 € au titre de l’année 
2021, dont 53 931,72 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 186 484,57 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 845 527,96 43,59 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 319 435,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 72 851,64 48,37 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 183 883,16 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 181 990,26 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 791 596,24 42,31 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 319 435,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 72 851,64 48,37 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARASSOC identifiée sous le numéro FINESS : 

80 000 124 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 392 3 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD SAINT ANTOINE A CONTY 

FINESS : 80 000 076 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Saint Antoine de CONTY et géré par le gestionnaire ARASSOC ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00005 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD SAINT ANTOINE A CONTY

89



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 247 666,74 € au titre de l’année 
2021, dont 81 119,61 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 187 305,56 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 904 250,59 50,65 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 270 391,24  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 73 024,91 48,49 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 166 547,13 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 180 545,59 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 823 130,98 48,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 270 391,24  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 73 024,91 48,49 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARASSOC identifiée sous le numéro FINESS : 

80 000 124 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 076 2 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD ST JOSEPH - STE FAMILLE A CAGNY 

FINESS : 80 001 490 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 25 janvier 2019 relatif à l'extension de l’EHPAD St Joseph - 

Ste Famille de CAGNY et géré par le gestionnaire St Joseph - Ste Famille ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 347 877,02 € au titre de l’année 
2021, dont 94 553,97 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 323,09 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 989 916,44 41,72 

UHR 0,00  

PASA 67 317,87  

Financements complémentaires 290 642,71  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 253 323,05 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 443,59 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 895 362,47 37,74 

UHR 0,00  

PASA 67 317,87  

Financements complémentaires 290 642,71  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire St Joseph - Ste Famille identifiée sous le 

numéro FINESS : 80 001 489 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 490 4 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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